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Il ne pleuvait plus. Adela 
avait oublié son imper chez 
Vicky, elle portait juste un 
sweat-shirt rouge, retroussé 
sur son moignon. Elle a�r-
mait qu’elle détestait quand 
sa manche pendait dans le 
vide. Elle préférait que son 
amputation soit visible.

Mariana Enriquez (2021), 
Notre part de nuit, p. 217

D
ans un contexte validiste 
(Campbell 2001, Wolbring 
2008), les corps amputés et, 

plus généralement, les corps qui ne 
correspondent pas à la norme valide 
apparaissent comme �gures d’étran-
geté et même de déviance (Garland 
�omson 1997). Pour éviter d’être 
« désign[és], montr[és] du doigt » 
(Stiker 2013), d’être l’objet de regards 
insistants (Garland �omson 1997) 
ou de remarques dégradantes – en 
un mot d’être stigmatisés (Go�man 
1975) – ces corps tendent à se cacher 
ou, tout du moins, à dissimuler les 
marques et les signes du handicap. 
À ce titre, les prothèses de bras ou de 
jambe permettent non seulement de 
recouvrer une certaine fonctionnalité 
(préhension, marche), mais aussi de 
masquer le handicap et de « passer » en 
tant que valide, c’est-à-dire de béné�-
cier de l’invisibilité et de l’anonymat 
qui sont accordés aux corps perçus 
comme valides (Garland Thom-
son 1997). En cela, les prothèses de 
membres peuvent être appréhendées 

comme faisant disparaître le handicap 
de l’espace social et, ce faisant, comme 
participant d’une forme de « techno-
validisme » (Shew 2023). Le validisme, 
tel que le dé�nit Fiona Campbell, est 
un « réseau de croyances, de processus 
et de pratiques qui produit un type 
particulier de soi [self] et de corps (la 
norme corporelle), lequel est projeté 
comme étant parfait, typique de l’es-
pèce et donc essentiellement et plei-
nement humain. Le handicap est alors 
considéré comme un état diminué 
de l’être humain » (2001 : 44, traduit 
par nos soins). Cette dévalorisation 
inhérente au validisme est développée 
par Gregor Wolbring qui explique que  
« la préférence pour certaines capaci-
tés par rapport à d’autres conduit à 
quali�er le manque ou les écarts réels 
ou perçus par rapport aux capacités 
“essentielles” comme un état d’être 
diminué » (2008 : 253, traduit par 
nos soins). Ainsi, parce qu’elles s’ins-
crivent dans un ensemble de discours 
qui proposent de surmonter ou de 
dépasser le handicap par la technolo-
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gie, les prothèses peuvent aussi parti-
ciper de la (re)production du (techno)
validisme.

Alors que nos travaux passés ont 
questionné les stratégies1 de visibilité-
invisibilité mises en place dans leur 
usage de la prothèse par les personnes 
amputées appareillées a�n d’échapper 
au stigmate, de « normaliser » leur cor-
poréité ou encore dans une perspective 
d’empowerment (Bacqué, Biewener 
2013), nous souhaitons aborder ici un 
angle attenant encore très peu inter-
rogé : celui du corps amputé lui-même, 
détaché de son appareillage. Que cache 
la prothèse si visible et présente ? Plus 
précisément, nous proposons d’inter-
roger les injonctions d’invisibilisation 
du corps amputé par la prothèse et les 
espaces dans lesquels le corps ampu-
té sans la prothèse peut être rendu 
visible. Si le personnage d’Adela, dans 
l’épigraphe ci-dessus, préfère que son 
amputation soit visible, pour de nom-
breuses personnes amputées, ce que 
l’on rend visible et invisible n’est pas 
�xe dans le temps et l’espace, mais 
dépend des contextes dans lesquels on 
se trouve.

Pour ce faire, notre analyse s’ap-
puie, d’une part, sur une veille docu-
mentaire menée autour de contenus 
médiatiques issus de la presse géné-
raliste du xxie siècle et, d’autre part, 
sur des enquêtes ethnographiques que 
nous avons réalisées, individuellement 
et collectivement, au sein de centres 
de réadaptation, d’entreprises fabri-
cantes de prothèses, d’une association 
de personnes amputées et au domicile 
de plusieurs personnes amputées. Par 
une présence quotidienne de plusieurs 
mois sur le terrain, nous avons pu 
observer en face-à-face (Augé 2006) 
et au plus proche les vécus amputés et 
appareillés des personnes concernées. 
Nous avons également récolté des don-
nées via des entretiens semi-directifs. 
Nous en avons ainsi mené un grand 
nombre avec des personnes amputées2 
et des soignant·e·s (entre autres : méde-
cins de médecine physique et de réa-
daptation [MPR], kinésithérapeutes, 
ergothérapeutes, infirmier·ère·s, 
aides-soignant·e·s, orthoprothésistes). 
Nos descriptions, nos analyses et nos 
ré�exions découlent de ces terrains de 
recherche et de la triangulation des 

données récoltées, qui ont été pseu-
donymisées.

Pour étudier ce qui est rendu 
(in) visible avec les prothèses, nous 
procéderons en quatre temps. Premiè-
rement, nous nous intéresserons à la 
façon dont les corps amputés sont dis-
simulés par les prothèses dans les dis-
cours médiatiques, lesquels façonnent 
l’imaginaire collectif. Il s’agira d’inter-
roger dans quelle mesure le corps et 
les vécus amputés s’e�acent au pro�t 
d’une valorisation de l’appareillage 
et des performances technologiques. 
Deuxièmement, nous examinerons 
la façon dont ces discours et repré-
sentations impactent les personnes 
concernées. Il sera montré comment 
l’injonction au port et à l’utilisation de 
la prothèse n’est pas une invitation à la 
monstration du corps appareillé mais, 
plutôt, une invitation à la dissimula-
tion du corps amputé et du handicap. 
Troisièmement, nous nous tourne-
rons vers les moments et les espaces 
dans lesquels les personnes amputées 
choisissent de montrer les marques de 
l’amputation (le moignon, l’absence 
de membre) et vers les manières dont 
elles choisissent de le faire. Il s’agira 
de décrire les diverses stratégies de 
dévoilement des stigmates de l’ampu-
tation, lesquelles mobilisent à la fois 
la monstration et la dissimulation du 
moignon. En�n, nous explorerons les 
pratiques dans le cadre desquelles et 
via lesquelles le corps amputé est rendu 
visible dans une perspective d’em-
powerment. Il sera exposé comment 
les activités entre pairs et les réseaux 
sociaux deviennent des espaces qui 
permettent l’expression de nouvelles 
normes, contre et au-delà des normes 
validistes.

L’invisibilité des corps 
amputés derrière 
la prothèse dans 
les représentations 
médiatiques 

n

La visibilisation contemporaine du 
corps amputé passe essentiellement 
par la visibilisation de la prothèse. Plu-
tôt que le corps amputé lui-même, ce 

sont avant tout le corps appareillé et 
plus encore la prothèse qui viennent 
composer les représentations et ima-
ginaires contemporains, tant dans les 
œuvres d’art et de �ction (Go�ette 
2019) que dans les médias d’infor-
mation et de divertissement (Gouri-
nat, Jarrassé 2023). Dans le champ 
médiatique, qu’il soit artistique ou 
informationnel, la structure des récits 
fait référence de façon récurrente au 
champ de la performance (ibid.). Deux 
domaines notables se dégagent à ce 
titre, celui de la performance sportive 
d’une part, celui de la performance 
technologique d’autre part ; perfor-
mances qui, bien qu’invoquant des 
cadres et des problématiques propres, 
ont toutefois en commun d’invisi-
biliser le corps amputé, ses caracté-
ristiques, ses enjeux, ses possibilités 
propres.

La popularité médiatique croissante 
de certain·e·s athlètes paralympiques, 
devenu·e·s des �gures iconiques du 
handicap, a contribué ces dernières 
années à bousculer ou, tout du moins, 
à interroger les normes discursives 
validistes (Pullen, Mora, Silk 2023) 
en rendant visibles des corps « handi-
capables » (Richard, André 2017) et en 
dé-médicalisant le discours sur le han-
dicap (Grossetête, Marchetti 2012). La 
prothèse réside au cœur du discours 
sur la performance sportive, largement 
associée à la performance de l’appa-
reillage (Lazaro 2013), comme ce fut 
le cas pour le coureur sud-africain 
Oscar Pistorius et le sauteur allemand 
Marcus Rehm. Mais le discours sur la 
performance prothétique ne s’arrête 
pas au champ sportif, il s’étend égale-
ment à l’ensemble de l’actualité sur les 
progrès techno-scienti�ques et médi-
caux. La médiatisation importante de 
ces avancements technologiques peut 
ainsi s’observer au travers d’histoires 
sensationnelles (parfois sensation-
nalistes) au sujet de personnes dites 
« bioniques », voire désignées comme 
« cyborgs » (Gourinat, Jarrassé 2023 ; 
Maestrutti 2020). Au cœur de ces 
récits, les personnes béné�ciant de 
prothèses de haute technologie consti-
tuent l’élément central du discours sur 
l’identité et l’histoire des personnes 
amputées. Dans cette lignée, on assiste 
également à l’émergence d’une forme 
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nouvelle d’« esthétique prothétique » 
(Tamari 2017) incarnée par des per-
sonnes amputées appareillées de 
prothèses particulièrement médiagé-
niques (Maestrutti 2020) – telles que 
l’athlète et mannequin américaine 
Aimee Mullins, l’une des premières 
à valoriser de nouveaux standards de 
beauté appareillée. Sa médiatisation a 
marqué les imaginaires collectifs liés 
à la féminité et au handicap (Dolezal 
2017). Dans l’ensemble de ces discours 
et traitements discursifs médiatiques, 
la valorisation de la technologie est au 
cœur du propos et des représentations, 
le corps n’y trouvant que peu de place. 
Les rares corps amputés (générale-
ment appareillés) mis en avant dans 
les médias et valorisés dans l’imagi-
naire collectif sont �nalement ceux 
qui semblent échapper au champ du 
handicap, de la maladie et de la vulné-
rabilité. Ce sont donc ceux qui corres-
pondent aux idéaux-types des attentes 
corporelles contemporaines : des corps 
jeunes, beaux, harmonieux, en pleine 
forme, puissants et forts, compétents, 
etc. (Dalibert 2015 ; Dormeau, Tehel 
2021).

Ce faisant, c’est la réalité du corps 
amputé et, plus largement, du corps 
ne correspondant pas à la norme 
valide qui est invisibilisée ou masquée 
derrière les dispositifs prothétiques 
(Sobchack 2004). Une étude menée 
sur le traitement médiatique des 
jeux paralympiques d’Atlanta (1996) 
(Schantz, Gilbert 2001) a ainsi per-
mis de mettre en lumière que 44 % 
des photos d’athlètes étaient cadrées 
sur leur visage et la partie haute de 
leur corps et que 32 % cachaient com-
plètement leur handicap. Une étude 
similaire menée autour des jeux para-
lympiques de Pékin (2008) (Buysse, 
Borcherding 2010) a montré que le 
handicap des athlètes était absent à 
l’image dans 61 % des photographies 
de presse répertoriées et que, parmi 
les handicaps les plus visibilisés par la 
couverture médiatique, l’amputation 
arrivait à la seconde place derrière le 
fauteuil roulant (sportif), autre dis-
positif technologique permettant de 
cacher partiellement le corps, ainsi que 
l’analysent également �omas et Smith 
(2003 : 176). Cette invisibilisation du 
corps handicapé et plus largement du 

handicap derrière les dispositifs tech-
niques est une constante du traitement 
médiatique des athlètes amputés appa-
reillés de prothèses.

Par ailleurs, au-delà de l’invisibili-
sation du corps et du handicap, il est 
également à noter que les personnes 
amputées appareillées mais aussi les 
prothèses qui sont mises en valeur 
dans le champ médiatique sont régu-
lièrement présentées sans mise en 
perspective contextuelle ou tempo-
relle, c’est-à-dire sans mention du �l 
biographique ou du parcours de vie 
des individus (Gourinat, Groud, Jar-
rassé 2020). Les personnes qui sont 
rendues visibles sont celles en �n de 
parcours réadaptationnel, déjà appa-
reillées, ayant de plus les moyens de se 
faire bien appareiller, et sachant déjà 
utiliser leur prothèse avec aisance, ce 
qui peut donner l’impression d’une 
« transparence » du corps prothésé, au 
sens où celui-ci est perçu comme e�-
cace et performant. Peu de cas est fait 
des parcours de soin et de réadapta-
tion ou du temps d’apprentissage de la 
prothèse, ne donnant qu’une visibilité 
moindre (voire inexistante) au long 
processus d’ajustement et d’accom-
modement que demande l’appropria-
tion d’un appareillage prothétique 
(Winance 2020 ; Groud, Pérennou 
2022). Pourtant, la corporéité des 
personnes amputées est particuliè-
rement soumise aux contraintes du 
temps. Être appareillé·e demande un 
temps long, des e�orts et de la patience 
(Gourinat 2022). L’usage de la pro-
thèse peut représenter un parcours 
semé d’embûches et faire l’objet de 
désillusions. C’est cette complexité du 
rapport corps-prothèse qui se trouve 
invisibilisée dans le traitement discur-
sif du corps amputé appareillé, comme 
si l’alliance corps-prothèse était un 
acquis ou une évidence (Groud, Péren-
nou 2022). Le corps amputé est un 
corps vulnérable, souvent sou�rant, 
parfois malade. Ce faisant, il n’est 
pas simplement soumis au vieillisse-
ment de la même manière que tout 
autre corps, il en subit des e�ets plus 
durs et plus délétères, entre autres : 
accélération des troubles musculo- 
squelettiques, fatigabilité accrue, 
aggravation du risque cardiaque. Si 
la démédicalisation du handicap dans 

les médias a permis l’émergence de 
discours alternatifs, promouvant les 
corps « handi-capables », l’accent mis 
sur la technologie et la performance 
constitue toutefois un biais techno-
validiste dans la mesure où la corpo-
réité amputée et sa réalité sont passées 
sous silence.

Injonctions et stratégies 
de dissimulation 
des corps amputés 
appareillés 

n

Le corps amputé est un corps dif-
férent, souvent stigmatisé du fait des 
normes validistes. Il est di�cile d’oser 
se montrer, de montrer son moi-
gnon, ses cicatrices ou le membre qui 
manque. Comme l’explique Ariane, 35 
ans, médecin de médecine physique 
et de réadaptation (MPR) en service 
d’hospitalisation complète :
Tu as des patients… surtout les patients 
âgés… qui ne voudront pas e�rayer leurs 
petits-enfants. On voudra avoir juste une 
prothèse pour que les petits enfants, tu 
vois, qu’ils puissent mettre la jambe, donc 
[pour que] tout le monde soit à l’aise et ne 
se pose pas trop de questions.

Même lorsque le retour à la mobi-
lité avec une prothèse n’est pas envi-
sageable, une demande d’appareillage 
peut persister, en particulier pour des 
raisons d’apparence et pour dissimuler 
le membre amputé. Le port et l’utili-
sation d’une prothèse (y compris non 
fonctionnelle), notamment dans le but 
de cacher un corps socialement perçu 
comme di�érent et rebutant, se trans-
forment donc en injonction.

Cette injonction se construit et se 
renouvelle principalement au sein des 
interactions entre personnes amputées 
et non-amputées. Youssou, 43 ans, en 
couple avec enfants, né avec une agé-
nésie de la main, témoigne ainsi du 
processus de découverte du stigmate 
du membre absent et de la manière 
dont l’injonction à la dissimulation 
du moignon est arrivée tôt dans sa vie :
Moi, je ne me rendais pas compte du 
complexe à cette époque-là […], donc je 
n’ai pas eu de prothèse jusqu’à mes 16 
ans. […] Je suis rentré en première année 
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et au premier trimestre, ma prof principale 
est venue me voir et m’a dit : « Êtes-vous 
sûr de vouloir faire du commerce ou de 
la vente ? », esthétiquement parlant, entre 
guillemets, vu que j’ai pas de main. Si 
demain, je me retrouve dans un maga-
sin ou dans le commerce, c’est peut-être 
quelque chose qui va me gêner et que les 
gens me regarderont beaucoup, ceci, cela. 
[Et puis] « J’ai peut-être un truc pour 
vous, […] il y a un centre pour prothésiste, 
appareillage et compagnie. » […] C’est là 
que le complexe va commencer à rentrer 
dans ma vie en fait.

Ce témoignage montre dans quelle 
mesure le corps amputé (comme toute 
trace de l’amputation et du membre 
manquant) est soumis à une injonction 
sociale de dissimulation et combien 
celle-ci peut être intériorisée par les 
personnes amputées elles-mêmes. Le 
corps amputé reste un corps inaccep-
table en société validiste : comme nous 
le développerons plus loin, lorsqu’il se 
montre ou lorsqu’il se voit, il est voué 
à s’exposer au jugement.

La prothèse, si elle permet de mas-
quer l’amputation, constitue aussi un 
signe ou un marqueur de celle-ci. En 
e�et, l’injonction au port et à l’uti-
lisation de la prothèse n’est pas une 
invitation à la monstration du corps 
appareillé mais plutôt une invitation 
à la dissimulation du corps amputé 
et du handicap. Ainsi, les personnes 
amputées appareillées déploient-elles, 
au quotidien, di�érentes stratégies 
d’invisibilisation de leurs moignons et 
de leurs prothèses3 : si le port de vête-
ments longs et amples permet le voi-
lement des composants prothétiques 
ainsi que des signes de l’amputation, le 
fait, par exemple, de placer son coude 
prothétique en position de repos per-
met d’imiter les postures d’un bras 
organique. Le recours à certaines 
techniques de marche permet aussi 
d’éviter de boiter4 et ainsi de cacher le 
handicap, comme le décrit ci-dessous 
Adrien, 30 ans, kinésithérapeute en 
service d’hospitalisation complète :
Il y a en e�et l’esthétique de l’appareillage 
et l’aspect extérieur mais aussi le… la 
notion de boiterie […]. Donc bien sûr, 
l’objectif pour toutes les personnes en 
fait est de retrouver une marche qui soit 
la plus, entre guillemets, socialement… 
en�n, normale possible. Donc avec un 

moindre impact social possible… […] 
Nous, de toute façon, on essaie systéma-
tiquement de les faire marcher devant 
un miroir… Ou de les �lmer pour qu’ils 
puissent se voir marcher… […] d’essayer 
de corriger leur marche ou de corriger la 
prothèse, pour qu’ils puissent avoir une 
marche sans boiterie.

Ce travail de dissimulation de la 
di�érence corporelle, et plus fon-
damentalement du handicap, avec 
la prothèse peut devenir source de 
contraintes, d’e�orts ou d’inconforts, 
ainsi que d’accommodements et de 
renoncements pour les personnes 
concernées. Mais ce travail reste un 
choix éclairé, dont les désagréments 
sont perçus comme un tribut accep-
table face à la satisfaction de pouvoir 
masquer leur corporéité amputée et 
ainsi de pouvoir devenir invisibles – ni 
remarqué·e·s, ni remarquables – dans 
la sphère publique (Garland �omson 
1997).

L’e�acement du stigmate (Go�man 
1975) devient le béné�ce principal des 
pratiques de dissimulation de l’ampu-
tation par la prothèse et de dissimula-
tion de la prothèse par des vêtements 
amples et longs. C’est ce qu’explique 
Youssou, pour qui le port de la pro-
thèse, après des années passées sans 
appareillage, est temporairement 
devenu une nécessité pour ne plus 
avoir à faire face au regard des autres :
Jusqu’à 23 ans, je ne voulais plus être 
sans ma prothèse. Ça veut dire que je 
n’achetais plus que des habits à manches 
longues. Même s’il faisait 60°, j’étais avec 
des habits à manches longues. Quand je 
partais en vacances à l’étranger, que ce 
soit aux Comores ou n’importe où, j’étais 
toujours en manches longues et c’était 
gênant en fait, mais au moins, on ne me 
regardait pas et ça me plaisait qu’on ne me 
regarde plus. C’était ça mon truc, qu’on ne 
me regarde plus.

Cette stratégie renvoie à une forme 
« d’e�acement ritualisé du corps » (Le 
Breton 2013) et, plus spéci�quement, 
du corps amputé ou appareillé a�n de 
se fondre dans le groupe dominant, 
celui des corps valides. Dans cette 
lignée peut être évoquée une volonté 
d’« e�acement ritualisé du handicap » 
(Marcellini 2007) par la prothèse, car 
c’est non seulement le corps amputé 
mais aussi et surtout la condition han-

dicapée (Stiker 2017) que l’on cherche 
ici à invisibiliser voire à faire dispa-
raître. Comme abordé plus haut, c’est 
dans un cadre particulier, lorsqu’elle 
est associée à la performance notam-
ment sportive, que la prothèse est 
autorisée à se montrer. Il y aurait donc 
les corps amputés appareillés dési-
rables et ceux qui ne le sont pas, ceux 
qui répondent aux injonctions sociales 
validistes et ceux qui, n’y répondant 
pas, devraient s’invisibiliser.

La prothèse, qu’il s’agisse d’une 
prothèse de bras ou de jambe, ouvre 
la possibilité de mettre l’amputation 
et ses stigmates en partie à l’abri du 
regard des autres. Pour autant, les 
corps amputés et leurs moignons 
ne sont pas totalement invisibles au 
sein des espaces privés et publics. 
Des individus font le choix – ou sont 
contraints pour diverses raisons – de 
ne pas porter de prothèse et ainsi de 
rendre visibles la perte du membre, le 
moignon et, plus globalement, le corps 
amputé.

(Se) rendre visible : ne 
pas ou ne plus masquer 
le corps amputé 

n

Avant l’expérience du corps appa-
reillé, les personnes amputées vivent 
avant tout celle du corps amputé. 
Tout au long de leur trajectoire de vie, 
elles font au quotidien avec la perte 
du membre, la corporéité amputée 
et leur moignon. Selon leurs di�é-
rents rapports au corps, en fonction 
des situations et des contextes, elles 
développent et adoptent de multiples 
stratégies et font avec la visibilité de 
leur corps amputé au cours de leurs 
interactions sociales.

Après l’amputation, en service de 
chirurgie puis en centre de réadapta-
tion, la personne amputée se trouve 
confrontée d’emblée à la vue de son 
corps amputé. Loin de n’être que des 
cadres de soin institutionnels et pro-
tégés, ces deux séjours d’hospitalisa-
tion représentent aussi les premiers 
espaces sociaux d’appréhension des 
retentissements de l’amputation dans 
les interactions sociales et d’expéri-
mentation de techniques d’(in)visibi-
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lisation du corps amputé. En centre 
de réadaptation, accompagnées par 
les soignant·e·s initié·e·s aux problé-
matiques de l’amputation et entou-
rées d’autres patient·e·s amputé·e·s, les 
personnes laissent fréquemment leur 
moignon apparent. Rarement « nu », 
il est la plupart du temps bandé ou 
chaussé d’un manchon pour des rai-
sons thérapeutiques et esthétiques. Le 
port d’un vêtement avec un nœud réa-
lisé en dessous du moignon en est aussi 
une technique caractéristique. Autre 
exemple, dans le cas d’amputations 
du membre inférieur, lors de visites 
de proches et notamment en présence 
d’enfants, les personnes allongées ou 
assises sur leur lit choisissent de ne pas 
exposer le moignon et de le recouvrir 
d’un drap a�n de préserver l’intimité 
de leur corps et d’éviter un possible 
malaise réciproque entre les individus 
présents dans la pièce.

Le retour à domicile opère un bas-
culement vers la société dite « ordi-
naire », où la visibilité du corps amputé 
se fait autre et autrement. De la néces-
sité d’être appareillé pour réaliser les 
conduites motrices du quotidien à la 
possibilité o�erte d’être à l’aise cor-
porellement en l’absence de la pro-
thèse, le domicile constitue un espace 
à part du vécu amputé, où le corps 
se dévoile, libéré de l’appareillage. Si 
des réticences à s’a�cher sans pro-
thèse peuvent se faire jour au cours des 
premières semaines post-rééducation, 
pour des raisons propres à la personne 
ou liées à son conjoint, sa conjointe 
ou aux enfants, le domicile devient 
rapidement un espace privilégié de 
bien-être sans prothèse, puis s’insti-
tue comme tel. Chez soi, à l’écart des 
potentiels regards et injonctions à se 
montrer en adéquation avec le vali-
disme, la personne est libre de ses faits 
et gestes. Comme l’indiquent Gilles 
et Julie :
Si je reste à domicile, je ne la mets pas. 
[…] Elle est lourde, elle tient chaud, elle 
glisse. (Gilles, 47 ans, en couple avec 
enfants, amputé traumatique transradial5 
depuis 19 ans)
Chez moi, depuis mon enfance, je rentre 
chez moi, je retire mes prothèses et je 
marche à vide, depuis toujours. Les pro-
thèses pour moi c’est un arti�ce. (Julie, 42 

ans, en couple sans enfants, née avec une 
agénésie des membres inférieurs)

Le domicile permet d’être et de se 
montrer sans dispositif prothétique de 
façon constante ou intermittente, avec 
un double avantage. D’une part, les 
individus ressentent du confort, voire 
du soulagement, à être débarrassés de 
leur prothèse et à pouvoir laisser leur 
moignon « à l’air » libre. D’autre part, 
le domicile constitue un îlot où le corps 
amputé s’a�che, se meut, sans ou avec 
d’autres aides techniques (telles qu’un 
fauteuil roulant, des cannes ou des 
béquilles), détaché de l’obligation à 
se fondre dans les normes validistes. 
Sans prothèse, le moignon chaussé ou 
non d’un manchon, la personne est 
libre de se déplacer sur une jambe ou 
de saisir des objets avec son moignon 
(du membre supérieur), et ce, sans 
crainte des regards. Espace de repli, 
de sécurité et d’intimité, le « chez soi » 
est un lieu où la personne jouit d’une 
marge de liberté conséquente, peut 
« être soi » et ainsi explorer et user de 
multiples formes de mobilité, ce que 
Mallory Kay Nelson et ses collègues 
nomment la transmobilité (Nelson, 
Shew, Stevens 2019). Néanmoins, 
certaines des personnes interrogées 
ont évoqué ne pas pouvoir rester sans 
prothèse devant leur conjoint·e et leurs 
enfants. En général, elles expliquent ce 
choix par une volonté de ne pas mettre 
l’autre mal à l’aise ou par une gêne à 
se montrer.

En comparaison au domicile décrit 
comme îlot, la vie en société dite 
« ordinaire » peut au contraire être 
dé�nie comme un vaste continent 
au sein duquel les personnes ampu-
tées composent avec l’environnement 
matériel et social. Dans la multitude 
des espaces sociaux, l’expérience de la 
visibilité du corps amputé non-appa-
reillé se révèle un mécanisme com-
plexe, variable, paradoxal. Si l’image de 
l’amputation évolue progressivement 
vers une acceptabilité sociale, notam-
ment par le biais de �gures amputées 
a�chant une forme d’empowerment, 
exposer son corps amputé en société 
reste une source potentielle de stigma-
tisation. Les retours d’expériences de 
personnes amputées du membre supé-
rieur sont révélateurs du regard que les 
personnes dites « valides » imposent, 

encore et toujours. Comme l’expri-
ment Gilles et Yves-Marie :
J’ai du mal à sortir comme ça dehors, il 
faut vraiment que je mette ma prothèse 
pour éviter le regard des autres […] ça, 
c’est un complexe. (Gilles)
Le fait d’être amputé des mains […] 
quand je ne porte pas la prothèse, quand 
je vais dans un endroit, les gens regardent 
comment elles sont. (Yves-Marie, 64 ans, 
en couple avec enfants, quadri-amputé 
depuis 4 ans suite à une septicémie)

Face aux regards plus ou moins 
insistants et stigmatisants, la prothèse 
est un recours non négligeable pour 
masquer l’amputation et ainsi « sau-
ver la face », « faire bonne �gure » au 
sens go�manien (1975). Pourtant, 
dans certaines situations (comme une 
blessure du moignon ou un problème 
avec l’appareillage conduisant à retirer 
la prothèse par confort), des personnes 
sont amenées de façon volontaire 
ou contrainte à dévoiler leur corps 
amputé en société. Le dévoilement des 
stigmates de l’amputation se fait par 
diverses stratégies, qui mobilisent à 
la fois la monstration et la dissimula-
tion du moignon. Comme le décrivent 
Quentin et Gilles :
J’ai pris l’habitude de mettre le collant [sur 
le moignon], quand j’allais chercher mon 
�ls à la maternelle, des fois, je ne met-
tais pas de prothèse. Donc on voyait mon 
bras, mais jamais les enfants ont vu mon 
moignon. […] Et puis, esthétiquement, 
même pour moi dans la tête, envers les 
gens ou quoi que ce soit, je me sens plus 
à l’aise [avec le collant sur le moignon]. 
(Quentin, 54 ans, en couple avec enfants, 
amputé traumatique transradial depuis 
15 ans)
J’ai toujours mis une prothèse ou une 
esthétique mais quand je sortais et que je 
n’avais rien sur moi, j’étais toujours en 
manches longues, et je mettais la manche 
dans ma poche. Donc vous voyez, dans la 
masse, personne ne voyait. (Gilles)

Utiliser un vêtement et cacher son 
moignon dans sa poche, comme pour-
rait le faire un individu non-amputé 
avec les mains dans les poches, ou a�-
cher son moignon avec un « collant » 
constituent des exemples de stratégies 
mises en place de façon situationnelle 
pour évoluer en société lorsque le 
corps amputé est rendu apparent. Plus 
rarement, le moignon nu peut aussi 
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être dévoilé, avec ses cicatrices et ses 
aspérités. Cela représente cependant 
le degré d’exposition le plus délicat 
du point de vue de la visibilité sociale, 
comme nous allons le voir à présent.

Des espaces sociaux 
comme enjeux de 
visibilité des corps 
amputés sans prothèse 

n

L’espace social spéci�que que sont 
les lieux de baignade constitue une 
étude de cas, une loupe grossissante, 
qui cristallise les problématiques et les 
tensions suscitées par la monstration 
du corps amputé au sein de l’espace 
public. L’e�acement de la situation 
de handicap dans le milieu aquatique 
devient source de bien-être, tandis que 
la baignade et la nage (en grande majo-
rité sans prothèse) induisent le dévoi-
lement frontal du corps amputé. Sans 
�ltre, face aux regards extérieurs, la 
démarche peut se révéler être, selon les 
contextes et les personnes en présence, 
une expérience socialement délicate 
de stigmatisation du corps amputé, 
comme en témoignent Jean-Louis et 
Nathalie :
Je suis très, très, très sensible à ça. J’ai 
du mal à surmonter ce problème. Par 
exemple, je vais nager à la piscine, je sors 
de l’eau, je regarde. J’ai toujours tendance 
à regarder autour de moi pour voir si l’on 
ne me regarde pas. J’ai du mal. […] Le 
regard des autres est di�cile à surmon-
ter. (Jean-Louis, 62 ans, en couple avec 
enfants, amputé traumatique fémoral 
depuis 23 ans)
Sur la plage, il m’est arrivé, il y a quatre 
ans, des gens qui me disent : « Mais c’est 
honteux quand même, regardez-moi ça, 
ça choque les enfants ». Vous voyez ? Alors 
que ça peut leur arriver. Mais ça, ils vous 
le renvoient en pleine �gure. Une fois, je 
leur ai répondu : « Prenez mon handicap ». 
(Nathalie, 67 ans, en couple avec enfants, 
amputée fémorale depuis 27 ans à la suite 
d’un sarcome)

Les retours d’expériences et les faits 
rapportés donnent à saisir les possibles 
épreuves et désagréments en lien avec 
la prégnance du validisme auxquels 
les personnes doivent parfois faire 

face quand il s’agit de se montrer sans 
prothèse. Un seul individu, regard ou 
remarque réprobatrice peut générer 
un malaise et ébranler l’ensemble de 
l’interaction sociale. Les personnes 
amputées trouvent alors des parades : 
déchausser sa prothèse au dernier 
moment avant d’entrer dans l’eau ou 
choisir des horaires et des lieux spé-
ci�ques peu fréquentés. Si certaines 
personnes optent pour ce type de 
stratégies, d’autres refusent toutefois 
de plier face au poids de la norme. 
Elles s’en a�ranchissent et refusent de 
devoir subir quelque forme de stig-
matisation que ce soit. Le choix est 
assumé d’emblée ou se mûrit dans le 
temps. C’est ce que décrit Quentin qui, 
cheminant sur cette voie et poussé par 
son enfant, a �ni par décider de dépas-
ser ses réticences initiales et d’aller 
en�n à la piscine bien qu’il s’y retrouve 
entouré de baigneurs non-amputés :
Tout au début, peut-être par pudeur ou 
quoi que ce soit, je n’allais pas à la piscine, 
je n’allais pas à tout ça. Et c’est plus arrivé 
en 2005 à peu près [soit 10 ans après son 
amputation] : je me suis dit, je vais à la 
piscine, quand même, parce qu’il fallait 
que j’emmène mes enfants, peut-être qu’ils 
avaient quatre ans ou quoi que ce soit, et à 
la mer, et puis je me suis dit, il n’y a pas le 
choix. Et puis de là, ça s’est fait petit à petit 
et ça ne me dérange plus d’aller à la mer.

Outre les pratiques aquatiques, 
lesquelles impliquent la monstration 
du corps amputé, d’autres activités 
sportives et de loisirs réalisées sans 
prothèse et entre pairs amputés for-
ment un espace social particulier à 
analyser6. En e�et, ces activités repré-
sentent un cadre protégé où le corps 
amputé est rendu visible sans risque de 
stigmatisation. Il n’est plus à la marge 
ou discriminé, au contraire, il devient 
la norme partagée par la majorité des 
participant·e·s. Si les personnes ampu-
tées s’adaptent ou font � des regards 
chacune de leur côté, pratiquer des 
activités individuelles (ski sur une 
jambe) ou collectives (foot amputé 
avec béquilles) avec des pairs constitue 
une autre démarche où s’opère la visi-
bilisation du corps amputé. Cela per-
met de faire corps au sein d’un groupe 
de personnes semblables à soi et de 
dépasser les situations de handicap 
auxquelles on est confronté·e ainsi que 

le regard stigmatisant porté sur cette 
condition, comme en témoigne Éric :
Par exemple, quand je suis au foot [foot-
ball amputé avec béquilles], on est tous 
dans le même état. […] Je ne me sens pas 
handicapé… C’est bête [rires] parce qu’on 
est tous handicapés mais je ne me sens 
pas handicapé. (Éric, 35 ans, en couple 
avec enfants, amputé traumatique fémo-
ral depuis 2 ans)

Dans une dialectique entre le visible 
et l’invisible, la pratique entre pairs du 
foot amputé (dont le règlement impose 
de jouer sans prothèse, en s’aidant seu-
lement de béquilles) et la visibilisation 
du corps amputé pour l’ensemble des 
pratiquant·e·s produisent un processus 
de normalisation du corps amputé et 
du handicap. Le corps amputé devient 
« capacitaire » et source d’a�rmation 
de soi. D’autres pratiques sportives et 
de loisirs entre pairs, particulièrement 
dans un cadre associatif, sont aussi 
des espaces propices pour a�cher son 
corps amputé sans jugement, dans un 
cadre bienveillant et non discrimi-
nant. C’est le cas par exemple pour les 
séjours de voile ou les week-ends de ski 
organisés entre personnes amputées, 
où le corps sans prothèse est dévoilé, 
sans malaise particulier ni tabou.

En�n, les sports et loisirs entre 
pairs ne sont pas sans faire écho à ce 
qui se déroule dans l’espace (social) 
numérique. Une évolution est particu-
lièrement notable concernant la mons-
tration du corps amputé sur internet, 
dans le cadre de réseaux sociaux ou 
de forums, notamment entre pairs. 
Internet reste un espace conséquent de 
valorisation du corps amputé prothésé 
via des images de performances d’indi-
vidus équipés de prothèses de haute 
technologie – à mille lieues du vécu 
de la grande majorité des personnes 
amputées. Cela étant, on peut obser-
ver que les espaces numériques sont 
aussi ressaisis progressivement, à titre 
individuel ou collectif, comme lieux 
de monstration du corps ainsi que de 
la réalité du vécu corporel amputé. 
Les personnes amputées montrent 
leur corps sans �ltre, réinventant leurs 
propres normes via la mise en ligne 
de photos et de vidéos sur les réseaux 
sociaux et autres plateformes. Vec-
trices d’empowerment, les personnes 
postent leurs récits et expériences de 
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vie. Elles n’hésitent plus à évoquer 
à l’écran leurs particularités ou leurs 
di�cultés corporelles, leurs capacités 
et leurs limitations, leurs pratiques et 
leurs savoirs expérientiels. La visibilité 
du corps amputé devient un outil de 
visibilité sociale des personnes ampu-
tées et pour les personnes amputées, 
qui ne sont alors plus reléguées au 
régime de l’invisibilité (Le Blanc 2009). 
En tant que processus de déstigma-
tisation, les démarches et stratégies 
portées par les personnes concernées, 
visant à rendre le corps et le vécu 
(corporel) amputé visibles, tendent à 
se normaliser peu à peu sur inter-
net. Elles produisent d’autres regards, 
paroles, (re)connaissances, et invitent 
à déconstruire et repenser les normes 
corporelles, au-delà du validisme, à 
travers d’autres normativités.

Conclusion 
n

La dialectique visibilité-invisibilité 
du corps amputé – appareillé ou non 
– interroge les normes corporelles et
sociales fondées sur le validisme autant 
qu’elle questionne les places accordées 
ou prises par ces corps perçus comme
hors-norme au sein de la société. Des
représentations collectives du corps
amputé, accepté car invisibilisé der-
rière la performance prothétique, en
passant par sa dissimulation derrière
l’objet prothèse (lui-même visibilisé
ou non) lors des interactions sociales,
et jusqu’à sa visibilité sans appareil-
lage (contrainte ou volontaire), cet
article a mis en lumière et en relief les
injonctions, les stratégies et les proces-
sus complexes liés à l’(in)visibilité du
corps amputé.

La fabrication de l’invisibilisation 
du corps amputé par les prothèses 
et les injonctions qui y sont liées 
restent encore de mise aujourd’hui 
et constituent des sources poten-
tielles de stigmatisation pour les per-
sonnes amputées qui ne souhaitent 
pas se fondre, partiellement ou tota-
lement, dans le modèle validiste. Ces 
injonctions sont toutefois critiquées, 
contrecarrées, voire renversées par 
l’émergence de nouveaux rapports (de 
force), de nouvelles manières de mon-

trer, d’a�cher, d’évoquer et d’a�rmer 
son corps amputé. Dans le prolonge-
ment des champs contemporains des 
(critical) disability studies, la réfutation 
et la déconstruction des normes et 
des injonctions techno-validistes par 
la visibilisation du corps et des vécus 
amputés constituent un vecteur de 
reconnaissance et de déstigmatisation 
par et pour les personnes amputées, 
ainsi qu’un exemple actuel du fran-
chissement de nouvelles étapes dans 
le processus historique, politique et 
social de transformation du handicap. 
En 1997, Rosemarie Garland �om-
son analysait à juste titre que le statut 
de « valide » permet à l’individu de 
béné�cier de l’anonymat dans l’espace 
public. Portées au premier plan par les 
personnes concernées, la visibilisation 
et la reconnaissance croissantes des 
corps et des vécus amputés évoluent 
et ouvrent la voie à un ensemble de 
possibles. Elles invitent non seulement 
à ce que ces corps et ces vécus ne soient 
plus appréhendés au travers du �ltre 
du validisme, mais aussi à ce qu’ils 
soient considérés comme faisant partie 
d’une pluralité socialement admise et 
reconnue, avec un droit à l’anonymat 
au sein de l’espace public.
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1. Tout au long de cet article, nous emploie-
rons ce terme dans son acception com-
mune, à savoir un « ensemble d’actions
coordonnées, d’opérations habiles, de
manœuvres en vue d’atteindre un but
précis » (CNRTL 2024, consulté le 14 juin 
2024).

2. Dans le cadre de notre recherche col-
lective longitudinale (2019-2023), nous
avons mené des entretiens avec des
personnes amputées durant leur séjour
en centre de réadaptation, puis 1 mois,
6  mois et 12 mois après la �n de leur
séjour de rééducation et d’appareillage.
Nous avons aussi réalisé des entretiens
avec des personnes amputées appareil-
lées expérimentées (amputées depuis de
nombreuses années). Ces entretiens ont
été menés au sein de deux centres de
réadaptation français et au domicile des
participant·e·s. Du fait de l’épidémie de
Covid-19, certains entretiens ont dû être
réalisés en visioconférence.

3. Cependant, comme nous l’avons déve-
loppé ailleurs (Groud, Pérennou 2022),
certaines personnes amputées appareil-
lées peuvent aussi mobiliser des straté-
gies d’a�chage de la prothèse, qu’elle soit 
customisée ou non, dans une démarche
de déstigmatisation, d’opposition aux
injonctions validistes ou de retour-
nement du stigmate : l’existence d’un

membre amputé et la présence de la pro-
thèse sont visibles et même montrées sans 
ambiguïté. 

4. Expression employée par Julie.
5. L’amputation transradiale correspond à

une amputation de l’avant-bras, sous le
niveau du coude.

6. Le terme « pair » désigne des personnes
qui, ayant vécu des expériences rares et
similaires, se reconnaissent dans l’expé-
rience de l’autre (Gardien 2021).


